


Extraits du discours de Thierry CLAIR 15 mai 2024 

- Monsieur le Ministre, je vous remercie de votre présence aujourd’hui 
parmi nous, dans ce moment d’échange avec les délégués de l’UNSA 
Police. Votre participation témoigne de l’attachement que vous 
accordez au dialogue social.  

- Il est par là même un signe fort de l’attention que vous portez aux 
représentants de l’UNSA Police et, au-delà, aux policiers, alors que votre 
emploi du temps est des plus contraints. Et c’est là le moins que l’on 
puisse vues les événements tragiques et dramatiques de ces dernières 
24h00.  

- Un congrès, pour une organisation syndicale, c’est un moment 
important d’échange et de débats. C’est un moment où, au-delà de 
l’élection d’une équipe, le cap et les orientations sont fixés pour les 
quatre années à venir. Je remercie d’ailleurs nos collègues qui ont 
travaillé à la préparation et à l’organisation de ce congrès.   

- Ce 10ème congrès de l’UNSA Police est pour nous l’occasion de 
remercier et de saluer le travail et la perspicacité d’un homme que vous 
connaissez bien, je veux parler d’Olivier VARLET. 
 

- Olivier, c’est celui qui a permis de créer un partenariat syndical inédit 
par la constitution d’un bloc syndical. La suite, nous la connaissons tous. 
Des deux syndicats (UNSA Police et Alliance) qui se sont entendus pour 
porter des revendications communes, est né un bloc syndical fort de 13 
organisations regroupées sous une bannière commune aux élections 
professionnelles de décembre 2022.  
J’en profite pour saluer chaleureusement les secrétaires généraux des 
organisations syndicales de la FASMI ainsi que les secrétaires généraux 
qui composent le Bloc.  

 

- Les résultats parlent d’eux-mêmes : 8 sièges sur 15 au Comité Social 
d’Administration Ministériel avec 53,36% de représentativité, 7 sièges 
sur 11 au CSA de réseau Police Nationale. Déjà majoritaire en 2018 au 
CHSCT CRS devenue Formation Spécialisée, l’UNSA Police a amplifié sa 
représentativité dans cette instance lors de ces élections de 2022.  



Les résultats dans les CAP et les CSA départementaux déconcentrés 
sont incontestables : ce bloc syndical est devenu une force 
incontournable au ministère de l’Intérieur. 
 

Olivier, c’est aussi celui qui a proposé une réforme indiciaire au 
moment du Beauvau de la Sécurité. Son leitmotiv : revaloriser le policier 
du quotidien et renforcer la hiérarchie intermédiaire. Cela s’est traduit 
dans la réforme statutaire et indiciaire que vous, Monsieur le Ministre, 
avez soutenu auprès des instances budgétaires et politiques afin 
d’obtenir des arbitrages favorables.  
 

Merci Olivier pour ton engagement et ton implication au sein de l’UNSA 
Police, merci d’avoir porté les couleurs d’une organisation syndicale 
dans des moments difficiles, et tout simplement…  
 

Ton histoire à l’UNSA Police ne s’arrête pas là, car nous savons que 
nous pouvons compter sur toi. Nous n’allons pas nous gêner et nous 
saurons en profiter. 
 

Monsieur le Ministre, le 10ème congrès de l’UNSA Police porte le slogan : 
« un relais pour l’avenir ». Il s’agit là bien sûr d’un clin d’œil aux Jeux 
olympiques et paralympiques 2024 qui se dérouleront sur notre 
territoire national et pour lesquels l’ensemble de nos collègues va être 
mobilisé. Une mobilisation et un engagement exceptionnels de chaque 
femme et homme de la Police Nationale, qui seront déterminants dans 
la réussite de cet événement planétaire. 
 

Ce slogan, c’est aussi pour exprimer le travail d’équipe qui caractérise 
notre profession et notre organisation syndicale. Dans les services 
comme à l’UNSA Police, chacun est complémentaire, chacun apporte 
sa pierre à l’édifice, chacun a sa place.  
 

Vous avez devant vous, Monsieur le Ministre, une représentation de nos 
délégués des sections locales, départementales et zonales, des 
militants de toute la métropole et de tous les départements, 
collectivités et territoires d’Outre-mer, représentant l’ensemble des 
métiers et des filières de la police nationale.  
 



Je les remercie vivement pour leur travail et leur implication, en 
associant les délégués qui ne peuvent être parmi nous aujourd’hui.  
 

Un relais pour l’avenir, c’est également le passage de témoin des 
militants de toutes générations au cœur du développement de l’UNSA 
Police. 
 

Les jeunes délégués côtoient les plus anciens et les plus aguerris ; ces 
passages de relais sont indispensables à la pratique d’un syndicalisme 
responsable et constructif et dont les objectifs sont résolument tournés 
vers l’avenir.  
 

Vous le savez, Monsieur le Ministre, les policiers ont toujours répondu 
présents dans les moments clés, dans les moments charnières de notre 
histoire. Nos collègues assument leurs fonctions avec un objectif 
commun : le service public, celui de la sécurité, celui de la paix publique 
et de la tranquillité pour tous.  
 

Cette notion de dévouement qui les anime, chevillée au corps, nous 
permet de porter nos revendications avec force et détermination.  
 

Derrière chaque policier, il y a une femme, un homme qui revendique 
et qui mérite le respect.  
Le respect de ses fonctions et qualités,  
Le respect de l’autorité qui lui est conférée par la loi de la république, 
Le respect de sa vie privée et de sa famille,  
Le respect de la société et des médias,  
Le respect de ses conditions de travail  
Là aussi sur ce dernier point, il y a encore beaucoup à dire, beaucoup 
à faire… 
 

Notre métier est devenu de plus en plus dangereux et contraignant. 
 

Je pense à tous nos collègues blessés et plus particulièrement à 
Ludovic et Anthony, du commissariat de Police du 13ème arrondissement, 
ainsi qu’à tous ceux qui ont perdu la vie dans l’exercice de leurs 
fonctions. Je pense aussi à nos collègues de Nouvelle Calédonie, 



policiers et gendarmes, qui font face à des émeutiers déterminés qui 
n’hésitent plus à tirer à balles réelles sur les forces de l’ordre.   
 

Notre métier est aussi de plus en plus difficile. 
 

- Métier difficile parce que nous devons intervenir sur des missions où il 
faut apprendre à s’adapter en permanence. En l’espace de quelques 
secondes, le policier patrouillant sur la voie publique peut être requis 
sur un acte terroriste comme l’attentat d’Annecy en juillet dernier ou 
celui d’Arras en octobre 2023. Le professionnalisme de ces équipages 
a permis dans ces deux cas de neutraliser le meurtrier.  
Cette capacité d’adaptation démontre la polyvalence et la réactivité 
de nos collègues face aux dangers du métier.  
 

- Métier difficile parce que le sujet de la sécurité est un thème récurrent 
dans le débat politique et que les policiers servent souvent de boucs 
émissaires à tous les maux sécuritaires et sociétaux de notre pays. 
 

- Métier difficile psychologiquement parce que les policiers prennent de 
pleine face la détresse, la misère, les violences de notre société. En 
témoigne le nombre bien trop important de suicides dans nos rangs.   

 

- Métier difficile parce que le principe de la présomption d’innocence 
se transforme souvent en présomption de culpabilité. Ce jugement 
hâtif de certaines personnalités politiques laisse des traces dans 
l’opinion publique tandis que la relaxe ou l’acquittement d’un policier ne 
fait, que très rarement, la une des médias. 

 

- Difficile de se situer dans la société quand certains, derrière des 
slogans faciles, injustes et dégradants, accablent la police :  
certains nous portent en héros, alors que d’autres nous considèrent 

comme des « tueurs ». Non la police ne tue pas, elle protège ! 
 

- Les policiers, ce sont des femmes et des hommes à l’image de notre 
société, dont l’une des missions premières est d’assurer la protection 
des personnes et des biens. Ils doivent avoir les moyens de lutter et 
d’assurer la sécurité et l’assistance au public en tous lieux du territoire.  
 



La lutte : 
- Contre le terrorisme et ses ramifications  
- Contre les trafics et usages de stupéfiants, 
- Contre toutes les formes de violence auxquelles nous sommes 

confrontés dans notre société 
- Contre la délinquance du quotidien comme la criminalité organisée, 

requiert un arsenal juridique et des moyens matériels adaptés, ainsi 
qu’une juste reconnaissance indiciaire et indemnitaire. 
 

Monsieur le Ministre, dès votre nomination à Beauvau en Juillet 2020, 
vous aviez reçu l’ensemble des organisations syndicales 
représentatives de la police nationale.  
Lors de cet entretien, nous vous avions interpellé sur la nécessité de 
moderniser notre institution, de mieux accompagner les personnels, de 
« revaloriser le policier du quotidien » et « renforcer la hiérarchie 
intermédiaire », faisant ainsi référence aux protocoles et lois 
d‘orientation précédentes.  
 

Aujourd’hui et quatre ans après votre première nomination, plusieurs 
de nos revendications ont été entendues et se retrouvent dans le 
Protocole d’accord du 3 mars 2022, signé par l’unanimité des 
organisations syndicales représentatives.  
 

« Mais », malgré des avancées significatives comme le triplement de 
l’ITN, la nouvelle grille indiciaire, le dispositif « Voyager Protéger », il reste 
encore bien des sujets en attente. 
  
Monsieur le Ministre, sans rentrer dans une liste à la Prévert, la 
résolution générale du 10ème congrès porte des revendications comme : 
 

L’augmentation significative de l’ISSP pour laquelle, lors de notre 
cérémonie des vœux 2024, vous vous êtes engagé à initier des travaux 
dès cette année.  
Elle est attendue par les policiers, dont le pouvoir d’achat chute 
drastiquement au passage à la retraite. Les primes c’est bien, 
l’augmentation de l’ISSP, c’est encore mieux, car il faut être honnête, 
recruter de jeunes policiers devient une difficulté croissante ;  



Un salaire cohérent avec les missions et les dangers de notre métier est 
indispensable pour garantir le renouvellement des effectifs. 
 

- L’augmentation de l’IJAT des CRS (exempt de la prime voie publique) 
: en effet le suremploi de nos compagnies nécessite une planification 
de revalorisation qui n’attende pas le prochain protocole. 
 

Sur ces deux sujets indemnitaires, le récent courrier du Directeur 
Général nous confirme l’organisation d’une réunion spécifique qui doit 
se tenir avant la fin du mois, et nous y participerons activement. 
 

- Le financement de la réforme statutaire permettant la résorption des 
viviers d’avancement au grade de major avec une volumétrie 
suffisante pour y parvenir.  
Nous devrons également revoir les conditions d’accès aux grades de 
Brigadier-chef et de major dans le cadre des nouveaux examens, une 
mesure de bon sens et… sans coût financier 
 

- Redonner de l’attractivité à la filière investigation. La procédure 
pénale beaucoup trop lourde, source de démotivation, doit connaitre 
sa révolution. Le partage entre les deux-tiers du temps passé sur la 
forme et le tiers du temps passé sur le fond d’une enquête, doit 
s’inverser.   
 

- Enfin et surtout, la réforme des retraites et l’allongement de la durée 
de cotisation nous permettent de revendiquer légitimement la 6ème 
année de bonification.  
 

Vous l’aurez compris, monsieur le Ministre, car je n’ai cité que quelques 
points de nos attentes, ce n’est pas demain que vous ferez « place 
nette » avec les revendications de l’UNSA Police.   
 

Enfin je souhaite remercier l’ensemble des délégués pour leur 
confiance car je mesure la responsabilité qui m’est confiée et les 
attentes encore nombreuses de nos collègues.  
 

Vous pouvez compter sur mon engagement et ma détermination à 
porter nos revendications à travers un dialogue social sans 



complaisance, constructif et respectueux marque de fabrique de 
notre organisation syndicale. 
 

Merci à vous tous  
 

Vive la Police Nationale 
 

Et Vive l’UNSA POLICE   


